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HEK PARTNERS 
 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 111 890 € 
Siège social : 28 rue Cambacérès 75008 Paris 

800 635 476 RCS Paris 
 

(la « Société ») 
________________ 

 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 5 DECEMBRE 2025  
 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq 
Le 5 décembre 
 

 
L’Associé Unique de la Société après avoir constaté que l’ordre du jour porte sur les points suivants : 
 
 

- Approbation des conditions d'adoptions des présentes décisions ; 
 

- Désignation de Monsieur Guillaume BELLAÏCHE en qualité de commissaire à la      
transformation ; 

 
- Pouvoirs pour formalités. 

 
a pris les décisions suivantes : 
 
 
 

PREMIERE DECISION 
 

(Approbation des conditions d'adoptions des présentes décisions) 
 
Les Associés, renoncent sans réserve à tout droit, contestation, recours, quel qu’il soit à l’encontre de la 
Société et de ses dirigeants concernant les modalités de communication aux Associés des documents 
d’information et des délais de convocation relatifs aux présentes décisions. 
 
 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 

(Désignation de Monsieur Guillaume BELLAÏCHE en qualité de commissaire à la transformation) 
 
L’Assemblée après avoir entendu lecture du rapport de la Gérance portant sur le projet de 
transformation de la Société en société par actions simplifiée décide de désigner en qualité de 
Commissaire à la transformation Monsieur Guillaume BELLAÏCHE demeurant 1 rue Denis Poisson 
75017 Paris, et ce en application de l’article L 224-3 du Code de commerce. 
 
 
 
 

TROISIEME DECISION 
 

(Pouvoirs pour formalités) 
 
L’Assemblée donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes 
Résolutions et notamment à Legalfree, 11 rue de Magdebourg – 75116 Paris, en vue de 
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l’accomplissement de toutes formalités de publicité et de dépôt auprès du greffe du Tribunal de 
Commerce de Paris ainsi que pour certifier conforme les actes visés à l’article R.123-102 du Code de 
commerce dans le cadre de l’article A.123-4 du Code de commerce. 
 
 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
l’Associé Unique 
  
 
 
 
 
 
  
 
__________________________     
L’Associé Unique 
Hervé KRISSI     
  
  

Réf. du document : NAKJR-R7JFC-5NDRF-MWGRT Page 2 sur 2

https://legalfree.fr/


REF. NUMBER
NAKJR-R7JFC-5NDRF-MWGRT

DOCUMENT COMPLETED BY ALL PARTIES ON
15 DEC 2025 12:32:39

UTC

SIGNER TIMESTAMP SIGNATURE

HERVÉ KRISSI
EMAIL
H.KRISSI@NEXTFA.EU

SENT
15 DEC 2025 12:28:07

VIEWED
15 DEC 2025 12:31:35

SIGNED
15 DEC 2025 12:32:39

IP ADDRESS
176.188.16.199

LOCATION
PARIS, FRANCE

RECIPIENT VERIFICATION

EMAIL VERIFIED
15 DEC 2025 12:31:35

Signed with PandaDoc PAGE 1 OF 1


		2025-12-15T12:32:42+0000
	PandaDoc Inc
	Digitally signed PDF downloaded from www.pandadoc.com




